
Compte rendu de l’Assemblée Générale de l’Âme Ortie
du 12 mars 2023 

Début de séance : 15h22
           Secrétaire de séance : Annick MAJ

70 votants sont présents composés de 37 personnes et 33 procurations pour vote.

Ordre du jour :
- Rapport Moral 
- Rapport d’activités
- Rapport financier de l’exercice
- Prévisionnel d’actions en 2023
- Approbation d’un ajout au règlement intérieur
- Recueil des candidatures et élection du Conseil d’Administration
- Questions diverses

Avant toutes choses, le président Carlos TAVARES a tenu à remercier toutes les personnes de leur 
présence ce jour à l’Assemblée Générale et à tous ceux qui ont participé à faire que l’Âme Ortie soit ce 
qu’elle est à ce jour.

1) Rapport Moral du président

Marc PARMENTIER (vice-président) fait la lecture du rapport moral relatif à l’année 2022, qui a été 
élaboré par le président, avec la participation des membres du Conseil d’Administration de l’Âme Ortie.
Voir le contenu du rapport moral.    (Ci-joint)

Le rapport moral a été voté à l’unanimité.

         2)  Rapport d’activités

Le rapport d’activités est lu par le président. (Ci-joint)
Au début de l’année 2022, certaines actions sont été annulées. Elles sont été réalisées dès que cela fut 
possible. 
En résumé la participation des jeunes  :
À la demande des écoles et de la communes. il y a 3 classes primaires de Longueil qui viennent dans 
nos jardins régulièrement au long de l’année et des aides à créations diverses dans des écoles de 
communes voisines et des étudiants de l’UTC.

Le rapport d’activités a été adopté à l’unanimité.

3) Rapport financier

Jackie MOREL, la trésorière, présente le rapport financier.
Il en ressort que l’Âme Ortie évolue d’année en année avec du plus en plus de personnes.
Elle compte à ce jour 141 adhérents et dont certains viennent de la Somme.
Elle se termine avec un excédent, voir le rapport financier.
L’association a de quoi subvenir à ses dépenses.
D’autant que le principe de l’association est de dépenser à bon escient car elle met un point d’honneur à
réutiliser et recycler le plus possible.

Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 

Elle nous fait part ensuite du budget prévisionnel.
Il ressort que l’Âme Ortie a des besoins de matériels comme un luxmètre, un gauss-mètre, un 
ordinateur, des cartouches d’imprimantes et d’autres matériels mentionnés dans le budget prévisionnel 
(voir le Budget prévisionnel).    Il reste équilibré. 
La publicité de l’association est assurée par le soutien financier du Crédit Agricole. 
Le poste des primes d’assurance est un des plus importants. 
Les activités sont des prestations qui ne rapportent rien. Puisque les intervenants sont des bénévoles. 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité.



4) Prévisionnel d’actions 

La secrétaire (Christiane) fait lecture du programme défini et des projets en attente de date
(prévisionnel ci-joint)

Adopté à l’unanimité 

5) Approbation d’un ajout au règlement intérieur 

Le texte sur l’ajout au règlement intérieur concernant la précision du principe de l’Âme Ortie, voté au 
Conseil d’Administration du 25 février 2023, disponible pour consultation à tous les participants de 
l’Assemblée Générale au moment de cette assemblée est lu par la secrétaire.
Le texte de l’ajout est le suivant :

« Les  conférences/échange de savoir sont ouverte à tous.
Par contre pour participer aux ateliers il faut être adhérent à l'Âme Ortie.
Pour bénéficier de la mutualisation du matériel, ou avoir recours à un chantier participatif,
il faut être adhérent depuis au moins une année, et/ou avoir participé à une des 
animations de l'association soit en tant que intervenant,  aide à l'organisation ou en 
auditeur.
Il n'y a pas d'organisation de SEL à L'Âme Ortie, mais un minimum de réciprocité et il est 
souhaitable que  certains ne profitent pas de la modicité de l'adhésion pour bénéficier de 
services sans aucun retour. »

Accepté et adopté à l’unanimité. 

6) Recueil des candidatures pour le CA

Sur les membres du Conseil d’administration qui sont : 
  Brigitte BICHON, Marie-Renée CAMBRONNE, Pierre CAMBRONNE,  Maïca DETIENNE, Delphine 
DELAMOTTE,    Olivier DELAMOTTE,, Charlotte FOUCAULT,    Bertrand JEANDEL, Loïc JOYAU, 
Françoise HACQUART, Alexandre HENNEQUIN, Hervé GUEVEL, Christiane LEQUATRE, Annick MAJ, 
Jackie MOREL, Marc PARMENTIER,    Marie TAVARES, Carlos TAVARES.

Sont sortants :   Brigitte BICHON,  Maïca DETIENNE,    Loïc JOYAU, Françoise HACQUART, Annick 
MAJ, Jackie MOREL

L’ appel est fait à de nouvelles candidatures:
Pâquerette LESEIGNEUR  se présente au Conseil d’Administration

Brigitte BICHON ne souhaitant pas se représenter,
Se représentent :  Maïca DETIENNE,    Loïc JOYAU, Françoise HACQUART, Annick MAJ, Jackie 
MOREL.

Chaque personne se présentant fut soumise au vote à candidature de conseiller du CA et fut acceptée à
l’unanimité.

7) Questions diverses

Le président Carlos TAVARES sensibilise sur l’intégration des jeunes dans l’activité de l’association pour
l’avenir. 
Il invite les participants à venir avec leurs enfants, petits-enfants ou arrière-petits-enfants, prenant 
exemple sur Christiane qui est venue à    l’AG de l’association avec son petit fils. 
Estimation de la moyenne d’âge à l’Âme Ortie : 30% des adhérents de l’Âme Ortie ont moins de 50 ans. 

Les participants et membres de l’AG sont invités, au moment de leur départ de la salle, à prendre les 
flyers publicitaires pour annoncer la prochaine Gratiplantes par leurs distributions.

N’est-il pas navrant que les lumières ne soient éteintes que de 1 h à 4 h du matin à Longueil alors 
qu’elles sont éteintes à ArmAncourt, Le Meux, Verberie, de 23 h à 6 h du matin ?
Un débat sur l’éclairage nocturne et la sécurité a abouti à une invitation du président de l’Âme Ortie à un
conseil municipal de Longueil Ste Marie pour parler de l’importance écolo-nomique d’une prolongation 
éventuelle du temps de l’extinction de l’éclairage nocturne à Longueil. 

Dans un souci d’économie de l’eau, l’association envisage de programmer plus d’ateliers sur le paillage 
et les toilettes sèches. 



Les gestionnaires du site Web de l’âme Ortie nous informent que, sur le site, un eco-geste est présenté 
chaque jour. Et que nous sommes invités à le parcourir.
Ce site fait connaître l’Âme Ortie dans le monde entier. De nombreux anglais le consultent et félicitent 
l’association pour son dynamisme et ses interventions.

Ce site Web a aussi participé grandement à élire au premier rang l’Âme Ortie par un jury nommé par le 
Crédit Agricole    dans le cadre d’un programme «  J’aime mon territoire ». Une des raisons de ce 
succès est une photo retenue par le jury sur les enfants dans le jardin de Marie et Carlos.    Cette photo 
était sur le site Web de l’association et montre l’authenticité, l’activité importante et la réactivité de l’Âme 
Ortie; des valeurs qui ont touché la présidente du jury.
L’âme Ortie a donc fini premier des 10 derniers lauréats et a reçu un chèque de 17.029 €.
Le président Carlos TAVARES demande aux participants de l’AG de lui soumettre leurs idées quant à 
l’utilisation de cette somme d’argent, tout en gardant en objectif le bien de la planète et pour répondre à 
la question : de quoi vos enfants, petits-enfants et arrières-petits-enfants auraient besoin ? 

Des projets sont déjà envisagés comme :
- La formation de 80 heures étalées sur 8 jours de plusieurs personnes en permaculture qui permettrait 
d’obtenir un CCP en vue de pouvoir enseigner la permaculture aux plus jeunes dans les écoles. 

- La formation aux premiers secours payée pour les adhérents de l’association, une fois dans l’année. 

- La rémunération de la personne qui vient réparer les vélos.

Fin de la séance : 16h55.

Le président. 


